
 

  

 

 
  

  

  01 - OUVERTURE DE L'ASSEMBLÉE 

Procès-verbal de l’assemblée régulière du conseil de la 

Municipalité de Saint-Benjamin, tenue au lieu ordinaire des 

séances, mardi le 5 décembre 2017 à 19:00 heures sous la 

présidence de Madame Martine Boulet, Mairesse. 

Sont présents à cette séance : 

Siège #1 - Jean-Yves JR Mathieu 

Siège #2 - Bruno Giguère 

Siège #3 - Renée Rodrigue 

Siège #4 - Joey Veilleux 

Siège #5 - Maxime Veilleux 

Siège #6 - Laurier Poulin 

Sont absents à cette séance : 

 

Tous forment le quorum de cette assemblée. Madame Sonia 

Rodrigue agit comme secrétaire-trésorière. 

Après avoir constaté le quorum de cette assemblée, la mairesse, 

Madame Martine Boulet, ouvre la séance et souhaite la bienvenue 

aux personnes présentes.  

2017-12-249  02 - ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

 

 

01 - OUVERTURE DE L'ASSEMBLÉE 

02 - ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

03 - ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX 

04 - ACCEPTATION DES COMPTES 

05 - LECTURE DE LA CORRESPONDANCE 

        05.01 - Aide financière pour popote roulante 

        05.02 - Cueillette de la solidarité 

        05.03 - Formation de perfectionnement projet de loi 122 

06 - HYGIÈNE DU MILIEU-RECYCLAGE 

07 - SÉCURITÉ PUBLIQUE 

        07.01 - Augmentation salariale service incendie 

        07.02 - Borne incendie secteur Morisette Station 

08 - TRAVAUX PUBLICS-VOIRIE-ÉGOUTS 

        08.01 - Soumissions l'huile à chauffage et diesel 

        08.02 - Soufflage en période hivernale 



        08.03 - Demande pour l'épicerie de la municipalité de Saint-

Benjamin 

09 - LOISIRS-CULTURE 

        09.01 - Demande de subvention pour Emploi été Canada 

        09.02 - Renouvellement du contrat de travail pour le technicien 

en loisir Dominic Veilleux 

        09.03 - Demande d'appui pour Jeux intervillages 

        09.04 - Résolution pour les bénévolats lors d'une activité 

10 - URBANISME-DÉVELOPPEMENT DU TERRITOIRE 

11 - FINANCES-GESTION DES SERVICES 

        11.01 - Augmentations salariales pour 2018 

        11.02 - Séance spéciale pour l'adoption du budget 

        11.03 - Déclarations des intérêts pécuniaires des membres du 

conseil 

        11.04 - RÉSOLUTION MANDATANT LE MINISTRE DES 

FINANCES POUR RECEVOIR ET OUVRIR LES SOUMISSIONS 

PRÉVUES À L'ARTICLE 1065 DU CODE MUNICIPAL 

        11.05 - Réfection du 14e Rang Est et réhabilitation de 9 

ponceaux-Demande de paiement 

        11.06 - Adhésion à l'ADMQ 2018 

        11.07 - Dépôt plans d'intervention du réseau d'égout et eaux 

usées de Saint-Benjamin par WSP 

12 - LÉGISLATION 

        12.01 - Calendriers des séances ordinaires du conseil municipal 

pour 2018 

        12.02 - Avis de motion règlement relatif aux paiements des 

taxes 2018 

        12.03 - Présentation du projet de RÈGLEMENT NUMÉRO : 

390-18 - Taux taxation 2018 

        12.04 - Cessation du terrain au Club de Golf de Saint-Benjamin 

13 - VARIA 

14 - PÉRIODE DE QUESTIONS 

15 - CLÔTURE ET LEVÉE DE L'ASSEMBLÉE 

 

 

 

IL EST PROPOSÉ PAR le conseiller Laurier Poulin ;  
ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents : 

 

QUE l’ordre du jour du 5 décembre 2017 soit adopté. 

 

ADOPTÉE 

2017-12-250  03 - ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX 

 

Dispense de faire lecture du procès-verbal du 13 novembre 

2017, considérant que tous les membres du conseil ont reçu une 

copie conforme dudit procès-verbal, qu’ils déclarent l’avoir lu et 

renoncent à sa lecture. 

 

IL EST PROPOSÉ PAR le conseiller  Joey Veilleux ; 

ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents : 

 

QUE le procès-verbal du 13 novembre 2017 soit adopté. 

 

ADOPTÉE 



2017-12-251  04 - ACCEPTATION DES COMPTES 

 

Liste des comptes payés entre le 1er novembre 2017 et le 30 novembre 

2017 (règlement no. 318-07). Voir liste des déboursés, chèques # 

8574  à # 8634  inclusivement pour un total de déboursés de 1 053 

632.56 $  ainsi que les dépôts salaires #509848  à #509912 pour un total 

de  21 542.81 $ en salaires nets. 

 

IL EST PROPOSÉ PAR le conseiller Jean-Yves JR Mathieu; 

ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents : 

 

QUE les comptes soient acceptés. 

 

ADOPTÉE 

  05 - LECTURE DE LA CORRESPONDANCE 

 

Dépôt du bordereau de correspondance, séance du 5 décembre 2017.   

• Renouvellement de l'entente de développement culturel pour les 

Etchemins; 

• Horaire de la bibliothèque la Détente; 

• Félicitation de la municipalité de Lac-Etchemin; 

• Don pour l'Essentiel des Etchemins; 

• Lette du Ministère sécurité public; 

• Avis de cotisation Québec Municipal; 

• Offre de service Appalaches Performance. 

 

2017-12-252  05.01 - Aide financière pour popote roulante 

 

IL EST PROPOSÉ PAR la conseillère Renée Rodrigue; 

ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents : 

 

QUE la Municipalité de St-Benjamin participe au financement de la 

Popote Roulante sur notre territoire avec une contribution de $350.00. 

 

ADOPTÉE 

2017-12-253  05.02 - Cueillette de la solidarité 

 

IL EST PROPOSÉ PAR le conseiller Joey Veilleux; 

ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents : 

 

QUE la Municipalité de St-Benjamin contribue à la cueillette de la 

solidarité en faisant préparer un panier d 'épicerie par l'épicerie de la 

municipalité d'une valeur de $100.00 et qu'il soit envoyé à L'Essentiel 

des Etchemins. 

 

ADOPTÉE 

2017-12-254  05.03 - Formation de perfectionnement projet de loi 122 

 

IL EST PROPOSÉ PAR le conseiller Joey Veilleux; 

ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents : 

 

QUE le conseil municipal accepte que la directrice générale, ainsi que 



l'adjointe suivent la formation de perfectionnement du projet de loi 122 

de deux jours en janvier (24-25) ou en février le (14-15). 

 

ADOPTÉE  

  06 - HYGIÈNE DU MILIEU-RECYCLAGE 

 

 Aucun dossier 

  07 - SÉCURITÉ PUBLIQUE 

 

 Suivi des dossiers en sécurité incendie et sécurité publique. 

2017-12-255  07.01 - Augmentation salariale service incendie 

 

PUISQUE nous avons reçu une demande du Service Incendie pour une 

augmentation du taux horaire de 20% du salaire d'un directeur, d'un 

officier et d'un pompier pour avoir une équité salariale avec les autres 

municipalités; 

 

IL EST PROPOSÉ PAR le conseiller Maxime Veilleux; 

ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents : 

 

QUE le conseil municipal accepte une augmentation du taux horaire 

pour le Service Incendie de 10% du salaire du directeur, de l'officier et 

du pompier pour l'année 2018. Le nouveau taux horaire de chaque 

niveau sera pour tous les travaux faits par le Service Incendie. 

 

ADOPTÉE  

2017-12-256  07.02 - Borne incendie secteur Morisette Station 

 

IL EST PROPOSÉ PAR la conseillère Renée Rodrigue ; 

ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents : 

 

QUE le conseil municipal accepte l'offre de déneigement de la borne 

incendie et du lac du secteur de Morisette Station, présentée par la 

Ferme Lépervière d'une somme de 695.00$ sans les taxes pour l'année 

2017-2018. 

 

ADOPTÉE  

  08 - TRAVAUX PUBLICS-VOIRIE-ÉGOUTS 

 

• Feuilles de temps des employés des travaux publics 

 

2017-12-257  08.01 - Soumissions l'huile à chauffage et diesel 

 

CONSIDÉRANT que nous avons reçu les soumissions suivantes pour 

l'huile à chauffage et le diesel; 

Soumissionnaires                      Diesel               Huile à chauffage 

  Prix de l'OBG indexé de: 

Filgo Énergie  (0.0075$)  (0.0075$) 

CST Canada Co. (Ultramar) 0.015$ 0.03$ 



Paquet & Fils Ltée  0.0025$ 0.0009$ 

 

CONSIDÉRANT que la soumission de Filgo Énergie est la plus basse et 

conforme; 

 

IL EST PROPOSÉ PAR le conseiller Laurier Poulin ; 

ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents : 

 

QUE la soumission de Filgo Énergie soit acceptée avec les indexations 

ci-dessus mentionnées du prix de l'OBG.  

 

ADOPTÉE  

2017-12-258  08.02 - Soufflage en période hivernale 

 

PUISQUE nous avons un souffleur très vieux et usé; 

 

IL EST PROPOSÉ PAR le conseiller Joey Veilleux; 

ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents : 

 

QUE le conseil municipal autorise la directrice générale à se départir du 

souffleur avec le tracteur et qu'un sous-traitant à l'heure fasse le 

soufflage de la neige au besoin. 

 

ADOPTÉE  

2017-12-259  08.03 - Demande pour l'épicerie de la municipalité de Saint-

Benjamin 

 

Les conseillers  M. Bruno Giguère, M. Jean-Yves Jr Mathieu et la 

mairesse Mme Martine Boulet quitte la salle pour conflit d'intérêts le 

temps que les autres conseillers présents délibèrent sur le sujet; 

 

SUITE à la demande de M. Claude Mathieu, locataire de l'épicerie 

municipale: M. Mathieu aimerait se prévaloir du service d'étendage 

d'abrasif de la municipalité. M. Mathieu aimerait que nous étendions de 

l'abrasif dans la cour principale de l'épicerie, mercredi matin vers 7h00, 

car c'est ce matin-là que tous les fournisseurs de l'épicerie viennent 

porter la nourriture et ont besoin de tout le stationnement. Il faut prendre 

en considération que l'épicerie et présentement en train d'ouvrir, suite à 

sa fermeture. 

 

IL EST PROPOSÉ PAR le conseiller Maxime Veilleux ; 

ET RÉSOLU : 

 

QUE les membres du conseil restant autorise que M. Mathieu  puisse 

aller chercher de l'abrasif au garage municipal pour le prix de 

50$ équivalent d'un voyage de baquet de tracteur de son déneigeur. 

 

ADOPTÉE 

  09 - LOISIRS-CULTURE 

 

 Suivi des dossiers des loisirs et des activités à venir. 

2017-12-260  09.01 - Demande de subvention pour Emploi été Canada 



 

IL EST PROPOSÉ PAR le conseiller Bruno Giguère; 

ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents : 

 

QUE deux demandes de subvention soit présentée pour Emplois d’été 

Canada pour aider à défrayer une partie du salaire dedeux moniteurs de 

terrain de jeux pour l’été 2018. 

 

QU’une demande de subvention soit présentée pour Emplois d’été 

Canada pour aider à défrayer une partie du salaire d’un étudiant en 

administration pour un emploi d'été dans le bureau municipal. 

 

ADOPTÉE 

2017-12-261  09.02 - Renouvellement du contrat de travail pour le technicien en 

loisir Dominic Veilleux 

 

IL EST PROPOSÉ PAR le conseiller Joey Veilleux; 

ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents : 

 

QUE le conseil municipal accepte de renouveler le contrat de travail de 

M. Dominic Veilleux, technicien en loisir, pour l'année 2018 avec une 

augmentation salariale de 2%. Il aura une banque d'heure de 312 heures 

pour l'année (6h/semaines) et possibilité de venir au bureau les vendredis 

après-midi. Il sera le responsable de la ligue mineure de baseball 

Desjardins-Etchemin de la municipalité. 

 

ADOPTÉE 

2017-12-262  09.03 - Demande d'appui pour Jeux intervillages 

 

ATTENDU que le projet "Jeux Intervillages des Etchemins" est un 

projet régional qui a pour but de rassembler la population de nos treize 

municipalités dans le cadre d'un événement annuel commun; 

 

IL EST PROPOSÉ PAR le conseiller Joey Veilleux; 

ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents : 

 

QUE la Municipalité de Saint-Benjamin donnera le montant de 

250 $ pour aider au financement du projet si une équipe de la 

municipalité participe en 2018, à défaut de n'avoir aucune équipe, le 

montant ne sera pas versé. 

 

ADOPTÉE 

2017-12-263  09.04 - Résolution pour les bénévolats lors d'une activité 

 

PUISQUE la définition d'un bénévole est:  

 

Un bénévole est quelqu'un qui donne, volontairement et sans 

rémunération, son temps et ses capacités, au service d'une cause, d'une 

organisation ou d'une personne pour accomplir une fonction ou une 

tâche. 

 

Le bénévole est aussi celui qui en retour recherche la satisfaction d'être 

utile, de réussir et d'avoir du plaisir avec les autres. 

 



IL EST PROPOSÉ PAR le conseiller Bruno Giguère; 

ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents : 

 

QU'un bénévole lors d'une activité organisée par la municipalité pourra 

toutes les deux heures de bénévolat avoir le droit à une consommation 

gratuite. 

 

ADOPTÉE 

  10 - URBANISME-DÉVELOPPEMENT DU TERRITOIRE 

 

Suivi des dossiers en urbanisme.  

  11 - FINANCES-GESTION DES SERVICES 

 

 Suivi des dossiers finances et des rapports financiers. 

2017-12-264  11.01 - Augmentations salariales pour 2018 

 

IL EST PROPOSÉ PAR le conseiller Laurier Poulin; 

ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents: 

 

QU’une augmentation salariale de 3 % soit accordée à la 

mairesse, 2% aux conseillers, 3% au personnel administratif, 2 % aux 

employés de soutien et ce à compter du 1er janvier 2018 à l’exception 

des salaires des employés de voirie qui sont régis par une convention 

collective ainsi que le responsable de la patinoire dont le salaire a été 

fixé lors de l'embauche. 

 

ADOPTÉE 

2017-12-265  11.02 - Séance spéciale pour l'adoption du budget 

 

IL EST PROPOSÉ PAR le conseiller Bruno Giguère; 

ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents : 

 

QUE la séance spéciale pour l'adoption du budget 2018 soit fixée au 

lundi le 22 janvier 2018 à 19h00.  

 

ADOPTÉE      

2017-12-266  11.03 - Déclarations des intérêts pécuniaires des membres du 

conseil 

 

Tous les élus municipaux ont déposé leur déclaration des intérêts 

pécuniaires le tout conformément à la Loi. 

 

La secrétaire-trésorière souligne au conseil qu’aucune mention n’a été 

faite au registre public des déclarations faites par un membre du conseil 

qui excède la valeur fixée par le Code d’éthique et de déontologie des 

élus. 

2017-12-267  11.04 - RÉSOLUTION MANDATANT LE MINISTRE DES 

FINANCES POUR RECEVOIR ET OUVRIR LES 

SOUMISSIONS PRÉVUES À L'ARTICLE 1065 DU 

CODE MUNICIPAL 



 

ATTENDU QUE, conformément à l’article 1065 du Code municipal, 

aucune municipalité ne peut vendre les bons qu’elle est autorisée à 

émettre en vertu d’un règlement, autrement que par soumission écrite ; 

 

ATTENDU QUE les soumissions sont déposées via le Service 

d’adjudication et de publication des résultats de titres d’emprunts émis 

aux fins du financement municipal du ministère des Finances; 

 

ATTENDU QUE l’article 1066 du Code municipal qui prévoit que le 

conseil d’une municipalité peut, par résolution, mandater le ministre des 

Finances pour recevoir et ouvrir les soumissions prévues à l’article 

1065, pour cette municipalité et au nom de celle-ci; 

 

IL EST PROPOSÉ PAR le conseiller Maxime Veilleux ; 

ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents : 

 

QUE, conformément à l’article 1066 du Code municipal, le conseil 

mandate le ministre des Finances pour recevoir et ouvrir les soumissions 

prévues à l’article 1065 du Code municipal, pour et au nom de la 

municipalité. 

 

ADOPTÉE 

2017-12-268  11.05 - Réfection du 14e Rang Est et réhabilitation de 9 ponceaux-

Demande de paiement 

 

IL EST PROPOSÉ PAR le conseiller Joey Veilleux; 

ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents : 

 

QUE la demande de paiement de l'entrepreneur " Construction Abénakis 

Inc." au montant de 131 133.44$ incluant 5 702.69$ de TPS et 11 

376.87$ TVQ pour les travaux exécutés, soit acceptée selon la 

recommandation de paiement de Mme Katherine Bourque-Rodrigue, 

Ingénieur de la firme WSP Canada Inc. Cette somme tient compte d'une 

retenue contractuelle de 2,5% qui sera libéré à la réception finale des 

travaux prévue à l'automne 2018.  

 

ADOPTÉE 

2017-12-269  11.06 - Adhésion à l'ADMQ 2018 

 

IL EST PROPOSÉ PAR le conseiller Bruno Giguère; 

ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents : 

 

QUE la Municipalité de Saint-Benjamin accepte de payer le montant 

de 450$ pour l'adhésion à l'ADMQ pour 2018. 

 

ADOPTÉE 

2017-12-270  11.07 - Dépôt plans d'intervention du réseau d'égout et eaux usées 

de Saint-Benjamin par WSP 

 

PUISQUE le plan d'intervention a été déposé le 27 novembre 2017 

devant la mairesse, Mme Martine Boulet et la directrice générale, Mme 

Sonia Rodrigue avec WSP (Katherine Bourque-Rodrigue et Dave 

Simard); 



 

IL EST PROPOSÉ PAR le conseiller Bruno Giguère; 

ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents : 

 

QUE le conseil municipal accepte le plan d'intervention du réseau 

d'égout et eaux usées déposer par WSP et elle autorise WSP à le 

présenter au MAMOT (Ministère des Affaires municipales et de 

l'Occupation du territoire). 

 

ADOPTÉE 

  12 - LÉGISLATION 

 

 Suivi des politiques et règlements. 

2017-12-271  12.01 - Calendriers des séances ordinaires du conseil municipal 

pour 2018 

 

CONSIDÉRANT QUE l'article 148 du Code municipal du Québec 

prévoit que le conseil doit établir, avant le début de chaque année civile, 

le calendrier de ses séances ordinaires pour la prochaine année, en fixant 

le jour et l'heure du début de chacune; 

 

EN CONSÉQUENCE, 

IL EST PROPOSÉ PAR la conseillère Renée Rodrigue ; 

ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents : 

 

QUE le calendrier ci-après soit adopté relativement à la tenue des 

séances du conseil municipal pour 2018, qui se tiendront généralement 

le lundi et qui débuteront à 19 heures: 

 

8 janvier 2018 ( 1 janvier : jour férié)           7 mai 

2018                                                   10 septembre 2018 (3 septembre: 

Fête du travail) 

6 février 2018 (règlement d'emprunt)           4 juin 

2018                                                   1er octobre 2018 

5 mars 2018                                                   9 juillet 2018 (2 juillet: 

Confédération)      5 novembre 2018 

9 avril 2018  (2 avril lundi Pâques)              13 août 

2018                                                 3 décembre 2018 

 

QU'un avis public du contenu du présent calendrier soit publié par la 

directrice générale et secrétaire-trésorière, conformément à la loi qui 

régit la municipalité. 

 

ADOPTÉE 

2017-12-272  12.02 - Avis de motion règlement relatif aux paiements des taxes 

2018 

 

Monsieur , Laurier Poulin, donne avis de motion à l’effet que le Conseil 

adoptera, au cours d’une prochaine séance le règlement intitulé 

« Règlement relatif au paiement des taxes 2018, tarifs de compensation 

en plusieurs versements et tarifs pour services municipaux».  Ce 

règlement abroge et remplace toute disposition règlementaire relative 

au paiement des taxes en plusieurs versements. 



 

Une dispense de lecture est également demandée. 

2017-12-273  12.03 - Présentation du projet de RÈGLEMENT NUMÉRO : 390-

18 - Taux taxation 2018 

 

Monsieur, Laurier Poulin, présente ce que  le règlement 390-18 va 

inclure: 

 

Les taux de taxes générales, taxes de secteur et tarifs de compensation 

pour l’année 2018. 

 

Le règlement va prévoir les modalités de paiement, c’est-à-dire le 

nombre de versements et les dates d’échéance. Le taux d’intérêt si le 

compte n’est pas payé selon les dates d’échéance, les frais pour courrier 

recommandé ou chèque retourné pour insuffisance de fonds. 

 

Le règlement va également inclure la liste des tarifs des services offerts 

par la municipalité. 

 

Les copies seront disponibles dans la salle pour le public, lors de la 

séance spécial de l'adoption du budget en janvier. 

2017-12-274  12.04 - Cessation du terrain au Club de Golf de Saint-Benjamin 

 

IL EST PROPOSÉ PAR le conseiller Jean-Yves JR Mathieu; 

ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents : 

 

QUE le conseil municipal demande à la directrice générale de produire 

une lettre de mise en demeure au Club de Golf de Saint-Benjamin afin 

que ce dernier puisse remédier à son défaut de réaliser le projet de 

développement immobilier dans les 60 jours et exerce son choix quant à 

la rétrocession de l'immeuble ou le paiement de sa valeur marchande (35 

000$) advenant l'impossibilité du projet. 

 

ADOPTÉE  

  13 - VARIA 

 

Le varia demeure ouvert. 

  14 - PÉRIODE DE QUESTIONS 

 

La mairesse ouvre la période de questions au public. 

2017-12-275  15 - CLÔTURE ET LEVÉE DE L'ASSEMBLÉE 

 

IL EST PROPOSÉ PAR le conseiller Bruno Giguère; 

ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents : 

 

QUE l’assemblée soit levée à 21:25. 

 

ADOPTÉE 

 

  

 



NOTE : La mairesse est réputée avoir signé chacune des résolutions ci-

dessus une à une en date de la présente séance. 

 

  

 

Martine Boulet                              Sonia 

Rodrigue,                                              

Mairesse                                      Directrice générale & sec.-trés. 

 

  

 

Je, Martine Boulet, atteste que la signature du présent procès-verbal 

équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au 

sens de l’article 142 (2) du Code municipal. 

 

  

 

Martine Boulet, Mairesse 

 

  

 


